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A A NOTERNOTER  
  

Pour voter les 6 et Pour voter les 6 et 

13 décembre 201513 décembre 2015  

Pensez à vous   

munir de votre 

carte d'électeur et 

de votre pièce 

d’identité  

www.magnac-laval.fr 

CENTRE DES CENTRE DES   

FINANCES PFINANCES PU-U-

BLIQUES DE LA BLIQUES DE LA 

BASSEBASSE--MARCHEMARCHE  

  

Le service « impôts » est 

transféré à Bellac à      

compter du 1er janvier 

2016 mais la Trésorerie 

reste à Magnac-Laval et 

continue de vous rece-

voir du lundi au vendredi 

de 9 h à 12 h et de 13 h 

30 à 16 h, fermé les mer-

credis et  vendredis après

-midi 

A CŒUR OUVERTA CŒUR OUVERT  

 

Chers concitoyens, 

 

N ous vivons au 21ème siècle en France 

une grave crise liée aux  problèmes 

de santé publique. Je comprends    

l’inquiétude de chacun et notamment de 

ceux qui aujourd’hui n’ont pas de        

médecin référent…c’est inadmissible dans 

un pays comme le nôtre. C’est hélas la 

triste réalité à laquelle nous sommes    

confrontés. 

Alors la tentation de trouver des boucs 

émissaires est facile et certains trouvent 

un malin plaisir à rejeter la responsabilité 

sur les élus locaux. 

Je tiens à rappeler que le Maire n’a      

aucune compétence dans ce domaine ; 

c’est l’ETAT qui a la responsabilité de 

la santé publique.  Combien de         

communes sont dans la même situation 

que nous en France ? Que peuvent faire 

les Maires quand la Ministre ne traite pas 

le problème ? Pour preuve les ARS 

(Agence Régionale de Santé), qui sont les 

représentants de l’ETAT sur nos           

territoires avouent aux élus leur           

impuissance. 

Sachez que la loi sur la santé, qui est en 

discussion au parlement, est censée tout 

régler : moi je n’y crois pas ; beaucoup 

d’élus non plus car ce sont des mesures 

administratives qui seront prises et non 

des mesures empreintes de la réalité des 

problématiques. Le problème posé est  

éludé, contourné par le gouvernement : 

comment faire venir de jeunes médecins à 

la campagne…alors qu’ils ne veulent pas 

venir ? Quand cette question sera réglée, 

nous retrouverons une médecine de  

proximité, bien que le nombre de         

médecins sera peut-être insuffisant. 

Est-il normal que la 5ème puissance     

mondiale ne puisse plus soigner sa       

population, et fasse appel à des médecins 

étrangers qui vont aussi manquer dans 

leurs pays !  

Alors qu’avons-nous fait ? 

Depuis le départ du Dr MEYNIEUX, en 

2009, nous n’avons pas cessé de harceler 

l’administration de la santé ; j’ai été l’un 

des premiers Maires à m’entretenir de nos 

problèmes avec les différents directeurs de 

l’ARS qui se sont succédés. Je suis      

intervenu sur le fond du problème à     

plusieurs reprises au Congrès des Maires 

de France à Paris ; à l’Association des 

Maires de France qui ne mesure pas non 

plus l’ampleur de la difficulté. Sur ma 

demande incessante, un débat aura lieu au 

prochain Congrès des Maires en           

Novembre et bien sûr j’interviendrai    

encore ; j’espère en présence de la       

Ministre qui ne répond même pas à mes 

courriers. 

J’ai pris l’initiative en décembre dernier 

de conduire une délégation des 3 Maires 

(Le Dorat, Bellac, Magnac) et du         

Directeur de l’Hôpital, Mr GENTY, au        

Ministère de la Santé à Paris. A la sortie, 

nous étions outrés de l’inconsistance de 

l’entretien. Seul point positif l’annonce 

d’une antenne SAMU sur l’Hôpital du 

Haut Limousin (HIHL) pour               

bientôt…..mais il y a déjà 3 mois de    

retard. Et le SAMU doit recruter 6       

médecins urgentistes…mission quasi   

impossible ! 

Le Conseil Municipal a également pris les 

mesures suivantes : 

- création d’un cabinet médical municipal, 

pouvant accueillir des médecins et des               

para-médicaux. Actuellement le Dr 

BOELY y exerce, une psychologue 

Mme ANDRE est également installée ; 

prochainement les infirmières, Mmes 

MAINGRET et DUFORT occuperont 

également ce lieu et nous recherchons un 

kiné. 

- Pour être attractif nous avons également 

rénové l’appartement au-dessus pour    

faciliter des installations.  

- Nous venons de voter, comme d’autres 

communes la gratuité de la location des 

locaux (exceptées les charges). 

J’ai assisté à plusieurs colloques        

d’installation de jeunes médecins, en vain. 

Nous avons réalisé une plaquette de    

(Suite page 2) 
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DDESES  NOUVELLESNOUVELLES  DUDU  PLUPLU  
 

P ar délibération en date du 03 juillet 2012, la municipalité a décidé de réviser le plan local d’urbanisme de notre 

commune. La démarche a démarré avec le bureau d’études 6T, basé à Limoges, lors de la réunion de lancement le 

24 janvier 2014. 

Depuis, les deux premières phases de l’étude ont été réalisées :  

¶ le diagnostic de la commune : dossier complet qui présente la commune à travers plusieurs thématiques 

(démographie, économie, environnement, paysage…) 

¶ le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui présente les projets d’aménagement de la 

commune tout en combinant les enjeux du territoire et les volontés politiques. 

Aujourd’hui, le bureau d’études assiste la municipalité pour définir les éléments règlementaires du PLU : le zonage et le 

règlement écrit. Ces documents délimitent les zones agricoles, naturelles, urbaines et à urbaniser de la commune et    

réglementent ces différentes zones. 

Une fois validés, les principes de zonage et de règlement seront visibles via l’exposition évolutive dédiée au PLU 

en Mairie. Un cahier de consultation sera aussi disponible pour recueillir vos remarques.  

 

Une réunion publique sera également organisée pour vous présenter les principes du zonage ainsi que les différents 

règlements associés.  

Viendra ensuite l’enquête publique, où vous aurez 1 mois pour donner votre avis et faire connaître vos projets auprès 

du commissaire enquêteur qui assurera des permanences en mairie.  

Vous serez avertis par voie de presse et par affichage en mairie des dates de ces deux phases de concertation. 

Tous ceux qui vivent à Magnac-Laval, qu’ils y habitent ou y travaillent,  

sont concernés par l’aménagement de la commune.  

Chacun est invité à s’exprimer sur le Magnac-Laval d’aujourd’hui et de demain,  

à réfléchir ensemble au projet de Magnac 2025-2030. 

communication que j’ai déposée dans   plusieurs facultés 

de médecine, régionales et à Paris…en vain 

- Nous avons mandaté un cabinet de recrutement de     

médecins (6 000€)…et nous n’avons eu aucune            

proposition… 

Nos deux pharmaciens et le Dr BOELY nous aident égale-

ment en utilisant leurs réseaux professionnels - je tiens à 

les en remercier - mais toutes ces démarches sont vaines. 

S’agissant de nos pharmacies, je vous demande de les 

faire travailler, même si vous consultez dans une autre 

ville. Chacun comprendra pourquoi.  

Nous sommes entrés cependant en contact avec des      

médecins, tous étrangers mais leurs diplômes ne leur    

permettent pas une installation libérale avant 3 ans. 

L’ARS nous a proposé 2 médecins : 

- une médecin Roumaine qui n’avait pas son permis de 

conduire, habitait en Creuse et son mari ne voulait pas 

passer la journée à Magnac à ne rien faire… 

- un médecin hospitalier à Bourganeuf, mais habitant   

Limoges ; il voulait garder son poste à Bourganeuf…

c’était mission impossible pour un service décent et     

sérieux à la population. 

Nous sommes toujours en contact avec l’ARS que je    

harcèle chaque semaine. 

Une solution d’Etat pourrait venir d’une sorte de          

dispensaire autour de l’HIHL. Cependant la loi ne le     

permet pas. Au Ministère, il nous a été dit que la loi qui 

est actuellement débattue pourrait faciliter ce type    

d’exercice de la médecine. Attendons pour voir. 

Enfin je voudrais une fois pour toutes tordre le cou à    

certaines contre-vérités colportées par certains              

irresponsables. 

S’agissant de l’Hôpital je vous informe que 2 postes de 

médecins fonctionnaires sont non pourvus depuis 3 

ans. Parallèlement 2 de nos médecins libéraux, retraités, 

continuent d’exercer à temps partiel à l’hôpital. Pour    

certains citoyens, ils prennent la place de jeunes médecins. 

Je laisse les gens responsables qui savent compter       

comprendre ce que serait l’exercice de la médecine à 

l’HIHL sans eux. De plus, l’implication du Dr BOELY à 

l’HIHL permet à un médecin étranger d’exercer.  

Alors que comptons-nous faire? 

Tout simplement nous battre toujours et encore.           

J’organiserai prochainement une réunion publique avec les 

instances concernées, si elles le veulent bien. 

Enfin je vous propose une pétition (modèle joint) destinée 

à nos parlementaires (Députés, Sénateurs) qui eux votent 

les lois. Vous pourrez les rapporter à la Mairie, nous    

ferons suivre. 

Voilà chers concitoyens, les informations que je tenais à 

vous donner ; je reste à votre disposition pour d’autres 

renseignements. 

    Le Maire 

(Suite de la page 1) 
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EN BREFEN BREF  
 

RAMASSAGE ENCOMBRANTRAMASSAGE ENCOMBRANTSS 

MAXIMUM procèdera au          

ramassage des encombrants le   

mardi 27 octobre et le mardi 22  

décembre. Pensez à vous inscrire à 

la mairie avant la veille midi. 

 

TRANSFERT DU SERVICE     TRANSFERT DU SERVICE     

IMPOTIMPOT 

A compter du 1er janvier 2016, le 

service « impôt » de la trésorerie de 

Basse Marache sera transféré à  

Bellac. Les règlements et            

réclamations concernant les impôts 

(impôt sur les revenus, taxe      

d’habitation et taxe foncière)      

devront être adressés à :  

Hôtel des Finances publiques 

Service Impôts des particuliers 

1 rue Thiers 

87300 BELLAC 

tel : 05.55.60.93.20 

Courriel :  

sip-sie-

bellac@dgfip.finances.gouv.fr 

 

RECENSEMENT MILITAIRERECENSEMENT MILITAIRE  

Le mois du 16ème anniversaire ou 

dans les 3 mois suivants, tous les 

jeunes français garçons et filles  

doivent se faire recenser à la mairie 

de leur domicile ou sur le site     

internet : http://www.mon-service-

public.fr 

A l’issue de cette démarche, la  

mairie remet une attestation de   

recensement qui doit être conservée 

dans l’attente de la convocation à la 

Journée défense et citoyenneté. 

Cette attestation sera réclamée pour 

l’inscription aux examens et      

concours . 

Cette inscription permet aussi    

l’inscription systématique sur les 

listes électorales dès l'âge de 18 

ans. 

Une application pour smarphone 

permet de faciliter les démarches et 

donner des informations utiles aux 

jeunes appelés qui vont, ou qui   

auront réalisé leur JDC. 
 

 

 

UNE NOUVELLE REGIONUNE NOUVELLE REGION  
 

¶ Un nouveau découpage  

portant, au 1er janvier 2016, le 

nombre de régions de 22 à 13. 

Ainsi, les régions Aquitaine, 

Limousin et Poitou-Charentes 
seront   réunies au sein d’une même 

collectivité à compter de cette date. 

¶ En attendant qu’un nom définitif soit 

voté par décret avant le 1er juillet 2016, le nom 

provisoire de chaque région est constitué de la 

juxtaposition, dans l’ordre alphabétique, des 

noms des régions actuelles. 

¶ Le siège de la nouvelle Région sera à         

Bordeaux. L’administration régionale sera  

répartie sur trois pôles territoriaux à Bordeaux, 

Limoges et Poitiers. 

QUI PEUT VOTERQUI PEUT VOTER  ??  
Comme pour les scrutins    

nationaux, peuvent voter aux 

élections régionales les     

Françaises et les Français âgés de dix-huit ans accomplis,    

jouissant de leurs droits civils et politiques, inscrits sur les listes 

électorales. 

Le scrutin régional n’est pas ouvert aux ressortissants des pays 

membres de l’Union européenne. 

Pour les élections régionales de décembre 2015, la loi du 13   

juillet 2015 autorise une révision supplémentaire des listes   

électorales prenant en compte les demandes d’inscription       

déposées jusqu’au 30 septembre 2015 (et non pas seulement  

jusqu’au 31 décembre 2014). 

QUEL EST LE RÔLE DES QUEL EST LE RÔLE DES CONSEILLERS RÉGIONAUXCONSEILLERS RÉGIONAUX  ??  
  

Les conseillers régionaux compose le 

conseil régional,  assemblée délibérante 

de la région.  

Le conseil régional règle les affaires de la 

région en assemblées plénières ou en 

commission permanente. 

Les principaux domaines d’intervention 

de la région sont le développement      

économique, les lycées, la formation   

professionnelle et l’enseignement        

supérieur, l’aménagement du territoire.    

Pensez à vous   

munir de votre 

carte d'électeur et 

de votre pièce 

d’identité  

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/amenagement-du-territoire.html


D E S  A S S O C I A T I O N S ,  D E S  M A N I F E S T A T I O N S ,  . . .D E S  A S S O C I A T I O N S ,  D E S  M A N I F E S T A T I O N S ,  . . .   

Retrouvez-nous sur le web 

www.magnac-laval.fr 

AGENDA DES MANIFESTAAGENDA DES MANIFESTATIONS TIONS   

DU 15 OCTOBRE AU 31 DU 15 OCTOBRE AU 31 DECEMBRE 2015DECEMBRE 2015  

OCTOBRE 

13 AU 23 : QUINZAINE D’ANIMATIONS  - Médiatheque 

17 : SOIRÉE PAËLLA - Espace du Rocher - Comité des Fêtes 

24 : CONCOURS DE BELOTE - Espace du Rocher - Comité 

des Fêtes 

NOVEMBRE 

07 : CONCOURS DE BELOTE - Espace du Rocher - Amicale 

des Séniors 

07 : CONCERT OLIVIER VILLA - salle de spectacle -       

Magnac-Animation 

08 : LOTO - Espace du Rocher - Amicale des sapeurs-

pompiers 

14: CONCOURS DE BELOTE - Espace du Rocher—Club de 

Pétanque 

DECEMBRE 

20 : MARCHE DE NOËL - Espace du rocher - Comité des 

Fêtes 

31 : REVEILLON DE LA SAINT SYLVESTRE—Espace du 

Rocher—Amicale des Sapeurs-pompiers 

Comité de rédaction 
Présidé par Joselyne DAUGE 

Membres : J.B. JARRY, S.BOURCY, P. LEDON, A. MAURY, V. LALLE-

MENT, J. DAUGE 
Directeur de publication : Jean-Bernard JARRY 

Flash -Infos n°67a,   édité à 800 exemplaires,  
remis le vendredi 9 octobre à La Poste pour distribution  

début de semaine 42 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERSAMICALE DES SAPEURS POMPIERS  

Le 31 décembre 2015, L’Amicale des       

Sapeurs-Pompiers de Magnac-Laval          

organise le réveillon de la St Sylvestre à 

l’Espace du Rocher (Gare) avec son nouveau traiteur : 

SAVEURS ET CREATION - FLEURE (86).  

Pour plus de renseignements, vous pouvez téléphoner à la 

présidente de l’amicale au 06.70.77.55.28 

MAGNAC-LAVAL 

 
Salle de spectacle 

Place de la République 

 

07 novembre 201507 novembre 2015  
 

 

Magnac-Animation propose 

 

CONCERT OLIVIER VILLA 

 
Une partie des recettes sera reversée  

à l’Association AINA ENFANCE ET AVENIR 

LIMOUSIN 

CRIMES ET FAITS CRIMES ET FAITS   

DIVERS EN HAUTEDIVERS EN HAUTE--VIENNEVIENNE  
Cet ouvrage écrit par Rudy MOLLEMANT 

retrace, entre autres, le crash de l’hélicoptère 

militaire qui a eu lieu aux Pouyades en 1964. 

Livre en vente à la maison de la presse 


